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DOC-AGA-22-06-11
Questions des adhésions
Document destiné à l’information et à la prise de décision
Objectif de ce document
· Fournir aux délégués à l’assemblée générale annuelle des informations sur les résultats de la révision des adhésions. 
· Proposer l’exclusion d’un membre
Questions pour les délégués
Un vote sera organisé pour ces deux questions.  
· Acceptez-vous d’adopter le rapport d’examen des membres ?
· Acceptez-vous d’exclure l’association Numeridys ?
Introduction 
L’assemblée générale de 2019 a chargé le comité des adhésions et des accréditations d’examiner tous les membres, à l’exception de ceux qui ont rejoint notre organisation en 2019. L’examen devait être terminé avant l’assemblée générale de 2021, au cours de laquelle tous les organes directeurs devaient être réélus.
Compte tenu de la pandémie et du retard de réponse de certains membres à la demande d’examen, ainsi que du report des élections de cette année, l’examen a été finalisé au début du mois de janvier.
Résultats de l’examen des membres 
Sur les 98 membres sollicités pour procéder à l’examen, 93 organisations ont répondu au questionnaire : 29 conseils nationaux membres à part entière, 25 ONG européennes membres à part entière, 10 ONG européennes membres ordinaires et 26 membres associés. 
Au cours du processus d’examen, le comité a remarqué que certaines organisations ne respectaient pas les critères d’adhésion établis pour la catégorie de membres à laquelle elles appartiennent.
Il s’agit des organisations suivantes :
· Réseau européen de la Surdicécité (EDbN) 
·  Coopération européenne pour la pédagogie curative et la sociothérapie d'orientation anthroposophique (ECCE)
Ces deux organisations faisaient partie de la catégorie des membres à part entière, qui sont des organisations de personnes handicapées (OPH). Malheureusement, ces deux organisations ne sont pas dirigées par une majorité de personnes handicapées ou de parents de personnes handicapées, tel que prévu par les statuts du FEPH (article 10.1) et se conforment donc davantage aux critères établis pour les membres ordinaires (article 10.2 des statuts). Par conséquent, le conseil d’administration du FEPH, réuni le 18 novembre 2021, a décidé de placer ces organisations dans la catégorie des membres ordinaires. 
Il s’agit des organisations suivantes :
· Action européenne des Handicapés (AEH) 
· Confédération européenne des associations de familles de traumatisés crâniens (BIF-EC) 
· Association des Communautés européennes de la paralysie cérébrale (CP-ECA) 
Ces trois organisations ne remplissaient pas les critères de représentation au sein de l’Union européenne « avoir des membres dans la moitié plus un des États membres de l’Union européenne », en l’occurrence 14 pays de l’Union européenne, comme le prévoient les statuts du FEPH (art. 10.1.).
· Action européenne des Handicapés (AEH) 7 pays de l’Union européenne représentés sur un minimum de 14
· Confédération Européenne des associations de familles de traumatisés crâniens (BIF-EC) 12 pays de l’Union européenne représentés sur 14
· Association des Communautés européennes de la paralysie cérébrale (CP-EAC) 12 pays de l’Union européenne représentés sur 14
Lors de la réunion du comité exécutif du 17 novembre, il a été décidé de demander au conseil d’administration de décider du sort de ces membres par le biais d’une procédure écrite. Il a également été proposé d’étudier comment notre organisation peut aider les membres en général pour les renforcer, et aider les pays qui ne font pas encore partie d’une organisation européenne à identifier un tel groupe avec le soutien de notre conseil national. Le 20 janvier, le conseil d’administration a donc décidé de permettre à ces organisations de rester membres à part entière.
Une dernière organisation qui a posé des difficultés dans le processus de décision était Retina Europe. Cette organisation est devenue Retina International en 2018 et son bureau a déménagé de la Suisse à l’Irlande où le processus d’enregistrement en tant qu’organisme de bienfaisance n’est pas finalisé.
D’autres problèmes sont apparus lors de l’examen des documents fournis par l’organisation, à savoir :
· L’organisation n’est pas européenne, mais internationale.
· Elle n’a pas d’objectif européen précis, seulement dans les rôles du conseil d’administration où il est mentionné qu’un membre du conseil d’administration veillera aux questions européennes (article 9.2 des statuts de Retina International).
· Dans un e-mail, le PDG a désigné l’organisation comme étant une organisation de patients, et donc pas un OPH.
La commission des adhésions et des accréditations a décidé de demander l’avis du comité exécutif sur la manière de procéder. Lors de sa réunion des 20-21 janvier, ce dernier a décidé de demander à Retina International de se réinscrire en tant que membre, car elle a changé de nom, d’objectif et de statuts.
Deux membres associés n’ont pas rempli leur questionnaire et n’ont pas envoyé leurs documents. Nous sommes en contact avec eux, le processus de révision sera bientôt finalisé. Ces organisations ont changé de coordonnées et de personne de contact. Il s’agit des associations suivantes :
1. Comité paralympique de Saint-Marin (SMPC) 
2. L’Association norvégienne des jeunes handicapés
L’Association Numérydis n’a pas terminé les procédures d’examen, n’a pas payé ses cotisations depuis plusieurs années et n’a pas réagi à nos e-mails et autres formes de contact. En mars 2022, le conseil d’administration a accepté la recommandation du comité d’adhésion d’invoquer l’article des statuts du FEPH et de proposer l’exclusion de ce membre lors de l’assemblée générale annuelle de juin 2022, comme c’est le cas pour les membres qui n’ont pas payé leur cotisation annuelle pendant deux années consécutives. 
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